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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille dix-sept, le six avril à dix-huit heures, le Conseil Municipal 

de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique, espace projet « Saint-Dizier 

2020 », sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE, Député-Maire, en suite de 

la convocation faite le 30 mars 2017. 

 

Présents :  
- M. CORNUT-GENTILLE, Député-Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL, Mme 

ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, M. FEUILLET, Adjoints au 

Maire 

- Mme GARCIA, Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. GARNIER J., M. CHARPENTIER, 

Mme BETTING, M. OUALI, Mme COLLET, M. BONNEMAINS, Mme GUINOISEAU, 

M. GARNIER P., Mme de CHANLAIRE, M. EREN, Mme PEYRONNEAU, M. LEBRUN, 

Mme THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, M. CORDEBARD, M. BOUZON, 

Mme AYADI, Mme SAMOUR, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : 

Mme ANGOT, Mme VARNIER, M. AMELON 

 

Ont donné procuration : 

Mme ANGOT à M. EREN 

Mme VARNIER à Mme PEYRONNEAU 

M. AMELON à M. BOUZON 

 

Secrétaire de séance : M. LEBRUN 

 

 

 
 

N° 74-04-2017 

 

 

PARTICIPATION DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER POUR LES ENFANTS DE LA 

COMMUNE PROFITANT DURANT L’ETE 2017 DES ACCUEILS DE LOISIRS 

AVEC ET SANS HEBERGEMENT DANS LE CADRE DE SA POLITIQUE D’AIDE 

SOCIALE EN DIRECTION DES FAMILLES 
 

Rapporteur : Mme Christiane DECHANT 
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 La Ville de Saint-Dizier souhaite apporter son soutien financier aux familles 

domiciliées à Saint-Dizier dont les enfants bénéficient pendant les vacances d’été d’un 

Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) ou d’un Accueil Collectifs de Mineurs 

(ACM) ; 

 

 Cette aide vient en complément de celle versée dans le dispositif « départ en 

vacances » de la Ville de Saint-Dizier, celle versée par la Caisse d’Allocations Familiales et 

celle du conseil départemental, dans le cadre d’un accompagnement global pour les familles 

et particulièrement pour le départ en vacances de leurs enfants. 

 

 La participation sera journalière et par enfant. Elle sera attribuée aux 

familles qui en font la demande auprès de la Circonscription d’Action Sociale de Saint Dizier 

dans le cadre d’un dossier d’aide aux vacances et versée aux centres de vacances agrées par 

Jeunesse et Sport. L’aide de la Ville de Saint-Dizier sera valorisée par un courrier adressé 

individuellement aux familles. 

 

 En référence aux quotients familiaux déterminés par la Circonscription 

d’Action Sociale de Saint Dizier, le plafond du quotient familial retenu pour la participation 

communale est fixé à 450 € 

 

 Les dossiers des familles dont le quotient familial est inférieur à 450 seront 

étudiés en commission partenariale, ces familles pourront bénéficier d’une aide variant de 1 à 

3 euros, par jour et par enfant dans la limite de 90 € par enfant pour l’été. 

 

 Ces aides seront imputées sur le budget 423 – Colonies de vacances du 

budget primitif de la Ville de Saint-Dizier. 

 

 A noter que la Ville de Saint-Dizier engagera un travail de réflexion en lien 

avec les partenaires afin d’étendre dès 2018 le dispositif aux associations du département et 

des départements limitrophes pouvant proposer des séjours aux jeunes bragards de 4 à 18 ans. 

 

 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

- d’approuver, pour les vacances d’été 2017, les modalités d’attribution d’une aide 

financière dans le cadre de sa politique d’aide sociale en direction des familles et en 

partenariat avec le conseil départemental ; 

 

- d’autoriser Madame Christiane DECHANT à signer tout document afférent à ce dossier. 

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

Pour le Député-Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 


